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L’EDITO : 
La Poste, depuis la réforme des PTT,  a toujours 
eu comme stratégie d’adapter les agents à 
l’activité faisant fi des droits des salariés et des 
besoins des usagers.  
La loi  Travail va  encore renforcer et conforter la 
politique de l’entreprise.  
Aujourd’hui, selon la fréquentation d’un bureau, La 
Poste diminue les heures d’ouverture, le trans-
forme en agence postale communale ou le ferme 
définitivement.  
Autre exemple, la distribution du courrier se fera 
seulement s’il y a un colis dans la rue, ce qui remet 
en cause la distribution 6jours sur 7. 
 L’État et La Poste abandonne sa mission de ser-
vice public au nom du profit et de la rentabilité 
sans soucis des Usagers devenus de simples 
Clients, dont on ignore les besoins et les con-
traintes.  
La CGT FAPT fait des propositions pour moderni-
ser et faire évoluer notre service public postal :  
* Présence postale sur l’ensemble du territoire  
avec des bureaux  de Poste répondant aux be-
soins de la population. 
* Maintien de la distribution  du courrier 6 jours 7 
en J +1 sur l’ensemble du territoire garantissant 
l’égalité des citoyens sur le territoire.  
* Un centre de tri par département parce que c’est 
bon pour l’emploi et l’environnement. 
* L’accessibilité bancaire pour toutes et tous.  
* Le maintien des centres financiers et de leurs 
activités. 

Ensembles, 
Posters – Usagers 

défendons le service public. 

Des projets de la loi de  

finances au service de 

l’austérité ! 
Répondant aux injonctions des organisations patro-

nales et plus particulièrement du MEDEF, de la 

Commission Européenne, au service des classes so-

ciales les plus fortunées, le gouvernement entend 

imposer une baisse drastique de la dépense publique 

de plus de 60 milliards d’euros !  

Ont d’ores et déjà été confirmées une amputation 

budgétaire du budget de l’Etat de 5 milliards 

d’euros au titre du second semestre de l’année 2017 

et une baisse de 13 milliards d’euros des budgets 

des collectivités territoriales !  

La feuille de route de la ministre de la santé prévoit 

une diminution de 15 milliards d’euros ! 

   Pour gagner sur nos revendications 
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AIDE A L’ AUTONOMIE : 

Pour un droit, à tout  âge,  à compensation               

de la perte d’autonomie ! 

La perte d’autonomie est es-

sentiellement liée à des pro-

blèmes de santé et relève 

donc majoritairement d’une 

prise en charge par la Sécuri-

té sociale, en l’occurrence 

par l’assurance maladie. 

La situation actuelle (conven-

tions tripartites, mise en 

place des contrats plurian-

nuels d’objectifs et de 

moyens pour les établisse-

ments, multiples intervenants 

à domicile...) est complexe et 

source d’incompréhensions 

pour les personnes concer-

nées et leurs familles. 

Il est nécessaire de simplifier 

le dispositif, en ne désignant 

à terme qu’un payeur unique – la Sécurité sociale – et un 

intervenant unique – un service public de 

l’accompagnement de l’autonomie. 

Gouvernement et patronat dramatisent la situation de 

notre pays et mettent en avant le contexte économique 

pour justifier l’introduction des assurances privées dans le 

dispositif de prise en charge de la perte d’autonomie pour 

les personnes âgées. Or ces besoins ne sont pas insurmon-

tables ! 

L’aide à l’autonomie fait partie de nouveaux besoins, liés 

aux progrès de la société ; elle nécessite la mise en place de 

réponses adaptées et évolutives.  

La CGT propose de créer un droit à l’autonomie, dans le 

cadre de la branche maladie de la Sécurité sociale, prenant 

en compte le handicap de la naissance à la mort. La pro-

blématique générale du financement de ce nouveau droit 

s’inscrit dans les propositions de la CGT pour le finance-

ment..de..la..Sécurité..sociale

Celles-ci reposent sur un prérequis : l’établissement d’un grand ser-

vice public de la santé et de l’action sociale, excluant les établissements 

privés à but lucratif.

 
Mardi 12 Septembre - 10H30 Vieux-Port
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Quand la Commune de Paris fît que depuis, 
on  les  appelle  « poulets »  
Les « poulets » désignent argotiquement depuis le 19ème siècle les membres de 
la police. Mais savez-vous pourquoi ? 
De mars à mai 1871, une insurrection contre le gouvernement eut lieu à Paris. 
Elle est restée célèbre sous le nom de la « Commune de Paris » 
Durant  ces deux mois un incendie et des dégradations ravagèrent les bâtiments 
de la Préfecture de police. Le maire de Paris, Jules Ferry, prit alors la décision de 
relocaliser la Préfecture de police sur l’île de la Cité, et de l’installer au fameux 36 quai des Orfèvres. Or 
jusqu’alors cet endroit était réservé à un marché spécialisé dans le vente de volailles. 
Cette caserne construite à l’emplacement de l’ancien marché aux volailles  explique naturellement le sobri-
quet que les parisiens utilisèrent très vite pour qualifier les policiers. 
 
 

 

VENEZUELA 

       BASSES MANŒUVRES 

          et GRANDE MANIP’ 
 

Un peu plus de 8 millions de Vénézuéliens ont voté 
dimanche en faveur d’une Assemblée constituante 
malgré la violence déclenchée par une opposition 
puissante disposant de moyens considérables finan-
ciers et médiatiques soutenue par le gouvernement 
des Etats-Unis et la CIA. Un succès pour le mouve-
ment populaire et progressiste vénézuélien 

………………………………………… 
[PRESSE] "Au Venezuela, une Assemblée aux 

ordres" (Le Monde)  
 Il parait qu'elle s'appelle « la República en Marcha »  

 

 

 Récidiviste :   Combien d’années pour se 

payer sa Rolex mettra le SDF ? 
Le publicitaire Jacques Séguéla, qui avait  estimé que "si à cinquante ans 
on n'a pas une Rolex, on a quand même raté sa vie!", a déclaré dans un 

reportage TV, que "même si on est clochard, on peut arriver à mettre de côté 1.500 euros". Le 
tout en reconnaissant avoir dit "une connerie" avec sa sortie sur les montres de luxe. Nos SDF 

apprécieront…ou pas ! 

2017 :  Année  Vie Nouvelle                    

Dans le cadre des trois tirages effectués par la Section 
Syndicale sur la vente des Vignettes Fabrégoules, le 
3ème tirage  sera…. un abonnement d’un an ( 6 numé-
ros)  à Vie Nouvelle ! 
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Le travail le dimanche a pris un coup dans l’aile. Et l’attaque contre 
cette mesure emblématique de la loi du 6 août 2015, dite loi Macron, provient 
du Conseil d’État. Celui-ci, saisi le 28 juillet dernier par la Fédération CGT 
Commerce et services, a annulé partiellement le décret n° 2015-1173 portant 
application de la . 

Le décret prévoyait la possibilité de déroger au repos dominical dans les 
commerces de détail situés dans certaines zones géographiques : les unités 
urbaines comptant plus de 100 000 habitants. Le Conseil d’État a décidé de 

limiter ces cas de dérogations, uniquement dans les zones commerciales, annulant le seuil de 
100 000 habitants, car, argumente la plus haute instance de l’État, « ce critère conduisait en 
effet à rendre éligibles 61 unités urbaines, rassemblant près de trente millions d’habitants, sans 
que le besoin d’une dérogation au repos dominical aussi large soit justifié par les pièces du dos-
sier ». 

FAITES   VOS   COURSES   EN   SEMAINE 

Il vous reste des vignettes ?  
 

112 vignettes réglées ce jour,  une cinquantaine   qui nous 

ont été retournées, sur les 450 que nous avions envoyés, il 

resterait  environ  un peu plus de  250    vignettes   

Fabrégoules dans la nature ! 

Rendez-les et/ou réglez-les ! 
Géorges Arrighi   gagne le 2ème des 3 lots mis en jeu par 

la Section. Tirage au Sort effectué sur dCode.fr 

Retournez en même temps le bulletin de vote de la Votation UFR 
 

10% de Français les plus riches capteront 

46% des baisses d’impôts. 

Sur les 9,15 milliards de baisses d’impôts prévues, 

ils bénéficieront  de 4,20 milliards ! 

On se revoit  le …. 

     8 Septembre ! 
      Oui c’est un Vendredi  

mais le mois sera CHAUD !  

                                                       

Ç ‘est encore  les vacances et le  Comité 
de Surveillance  est toujours en  place :  
Permanence  août le 24  matin- 
9h/11h30. 

   Mais enfin, on  ne sera pas loin au cas où la situation sociale l’exigerait !  
    Pour réussir Fabrégoules 2017, suivons la diffusion de la Vignette ! 

 
 

 


